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La grande distribution alimentaire  
à La Réunion 

De bonnes performances économiques et financières 

L’Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM) publie une étude sur la place et les 
performances économiques et financières de la grande distribution alimentaire à La Réunion.  

Un modèle de consommation relativement récent et privilégié par les Réunionnais 

Pour faire leurs achats alimentaires, les ménages réunionnais privilégient les grandes surfaces alimentaires (GSA), 
c’est-à-dire les supermarchés et hypermarchés. Leur part de marché peut ainsi dépasser les 90 % pour certains 
produits tels que le lait, les boissons, les huiles, le riz ou les pâtes. 

Le secteur de la grande distribution alimentaire est relativement jeune, avec l’ouverture du premier hypermarché à 
La Réunion en juin 1988. Depuis, il s’est développé pour atteindre 18 hypermarchés et 77 supermarchés en 2019. Il 
génère un chiffre d’affaires (CA) d’environ 2 milliards d’euros en 2018, et emploie 5 200 salariés. 

Un modèle économique performant 

La grande distribution alimentaire réunionnaise affiche des performances commerciales supérieures à celles 

observées en France hexagonale ou dans les autres DOM, avec un taux de marge commerciale médian de 21,4 % à 
La Réunion contre 19,1 % en France métropolitaine.  

Les grandes surfaces alimentaires sont également plus profitables, bénéficiant notamment d’un meilleur rapport de 
force dans les négociations avec les fournisseurs et d’une plus grande flexibilité grâce au recours au personnel 
extérieur. Au final, le taux d’excédent brut d’exploitation médian est de 4,8 % à La Réunion contre 2,1 % en 
métropole ou dans les autres DOM.  

Une structure financière solide et une trésorerie excédentaire  

Les GSA réunionnaises affichent une solide structure financière caractérisée par des fonds propres à hauteur de 
31 % du total du bilan et qui se renforcent au fil du temps grâce à la conservation des bénéfices. Leur niveau 
d’endettement financier est également bien maitrisé. 

Le cycle d’exploitation caractérisé par des règlements clients au comptant offre aux GSA une forte capacité à dégager 
des liquidités. En effet, leur trésorerie représente 6,8 % du CA en médiane à La Réunion (en tenant compte des 
excédents de trésorerie remontés à leur siège) contre 5,4 % pour leurs homologues métropolitains. 

La bonne santé financière du secteur se reflète dans la structure des cotations attribuées par la Banque de France. 
Les deux tiers des GSA sont cotés favorablement à La Réunion. 

Un secteur face à de profonds bouleversements  

La bonne santé du secteur à La Réunion est révélatrice d’un modèle plus jeune, encore en expansion avec la 
construction de nouveaux centres commerciaux, tandis qu’en métropole l’émergence du hard discount et la 
concurrence qu’elle a engendrée il y a quelques années se sont traduites par un nivèlement des marges vers le bas. 
À l’avenir, ce modèle sera appelé à évoluer, avec le changement des modes de consommation (l’e-commerce, le 
drive, la livraison, etc.) comme on l’observe déjà dans l’Hexagone.  

Les résultats présentés dans cette étude sont issus des données comptables collectées par l’IEDOM et intégrées au Fichier bancaire 
des entreprises (FIBEN), géré par la Banque de France. Ce fichier recense les éléments financiers des sociétés dont le chiffre 
d’affaires est supérieur à 750 000 euros. Il permet d’analyser la santé économique et financière des entreprises de la grande 
distribution alimentaire à La Réunion, mais pas d’étudier la concurrence dans ce secteur ou bien la formation des prix. Pour 
approfondir ces questions, nous vous orientons vers les études réalisées par l’Insee sur la comparaison spatiale des prix, de l’OPMR 
et l’autorité de la concurrence.  

  



 

 

 

 

 

 

 

Pour lire https://www.iedom.fr/la-reunion/publications/etudes-thematiques/ 

L’IEDOM assure le rôle de banque centrale dans les cinq départements d’outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, 
Mayotte), ainsi que dans les collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint Barthélemy et Saint-Martin, dont la monnaie est l’euro. 
Société immatriculée au RCS Paris, il exerce ses missions de banque centrale « au nom, pour le compte et sous l’autorité de la 
Banque de France ». L’IEDOM exerce également des missions de service public qui lui ont été confiées par l’État. Par ailleurs, il 
assure le rôle d’observatoire économique et financier des économies ultramarines.  

Les publications de l’IEDOM sont téléchargeables gratuitement sur le site www.iedom.fr. 
Contact presse : etudes-reunion@iedom-reunion.fr ou par tél.au 02 62 90 71 23 
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